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SITUATION GÉOGRAPHIQUE

DOCUMENTS / PHOTOGRAPHIES

commune Référence cadastrale Adresse date supposée de construction

SEIGNOSSE A2-01 000 F 534 AVENUE DU TOUR DU LAC 1930

Ancienne maison forestière 

Façade Nord (avant extensions 1950)

Façade Nord 
(avant extensions 1950)

Prise de vue : 1977-09-10 IGN Prise de vue : 1962-07-23 IGN 

Ancienne Maison 
forestière



Façade Ouest
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Prise de vue : 1962-07-23 IGN 

INTÉRÊT EXISTANT 

Architecture / paysage / Volumétrie Eléments singuliers 

L’ancien musée forestier a été construit en 1939. Il était composé d’un 
corps principal de bâti en R+1 avec une aile en retour orientée Nord-
Est. Ce corps principal était flanqué d’un volume Rdc, en équerre, 
formant une cour ouverte au sud.  
Le reste  des bâtiments sont des extensions et bâtis en rez-de 
chaussées avec un intérêt architectural moindre. 
Les bâtiments ont subits de lourdes interventions avant d’être vidés. 
Actuellement (2026), vides et délaissés depuis de nombreuses années, 
sans entretien, d’autres parties du bâti ont été démolies car menaçant 
péril et d’autre parties ont été condamnées. L’état sanitaire général du 
bâti est inquiétant, avec l’aile nord-est qui est partiellement effondrée 
et des planchers dangereux. Les charpentes sont couvertes de tuiles 
romanes à double emboitement, grand moule, et fortement galbées. 
Certains points d'effondrement présents. 

L’ensemble est composé : 
- d’un corps de bâtiment principal orienté Nord/Sud de 27m de long 

par 16.80m de large, de deux niveaux, avec un faitage à 8.71m, et 
d’une aile en retour au Nord Est, de deux niveaux, faitage à 8.19 m 

- Deux ailes, à l’Ouest, d’un seul RDC, en équerre formant un patio 
ouvert au Sud, faitage à 4.95m.

- Une extension au Nord d’un seul niveau de 14m par 4,5m, faitage 
4.14m, prolongée d’un volume de deux niveaux de 11.47 m de long 
par 6.47 m de large et un faitage à 7.36m de haut.

Façades Sud et Nord bâtiment principal : 
Façades très intéressantes à conserver et à protéger.
Façade sud à pans de bois avec entrée en retrait, 
surplombée par une loggia tout en bois, comprenant 
balcon, balustres et  deux hauts « poteaux-colonnes » 
toute hauteur en bois.
De larges débords de toit avec des consoles d’avant 
toits  ouvragées et pannes rythment la façade. 

Façade Nord bâtiment principal : Malgré des 
transformations, elle présente tout de même une 
composition symétrique, avec pans de bois et 
remplissage de brique fourragère, à conserver et à 
protéger. Les colombages sous les avant toits et en 
partie haute des façades semblent en assez bon état.

Aile nord en retour bâti du principal : 
Cette partie de bâti a subi de gros désordres et des 
infiltrations. Cette partie de bâtiment présente un 
intérêt patrimonial fort. 

DOCUMENTS / PHOTOGRAPHIES

Façade Sud
Bâti principal

Aile en retour  
bâti principal

Aile Ouest

Façade Est 

1939

1946

1939

bâti principal

Aile
Ouest

Extension 
nord
Est

Aile en 
retour
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DOCUMENTS / PHOTOGRAPHIES

Façade sud bâtiment principal 

Façade est 

Façade nord bâtiment principal 

Extension Nord-est. Détail façade et avant-toit 

Aile en retour

bâti 
principal

Extension 
nord
Est

Aile en 
retour

Aile
Ouest
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PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES 

Evolutions 
possibles 

Prescriptions et recommandations

Pour tous projets 
ayant pour  
conséquence la 
modification des 
façades, des toits, 
des extérieurs et 
des clôtures. 

Quel que soit le projet, il faudra prévoir la préservation et (ou) la restauration à l’identique des façades Nord, 
Sud et Est du corps principal de bâti. 
Il est recommandé de faire de même avec les façades des ailes Est et Ouest. Concernant l’aile Est, vu l’état, il 
sera peut être nécessaire de démolir l’aile en retour du bâti principal ainsi que son prolongement en rez-de 
chaussée en façade Est, et prévoir une reconstruction. 
Il sera donc envisagé : 
• Le changement des pièces de bois des façades remarquables,
• La restauration des éléments bois des façades en bon état (montants et traverses, chevronnage)

• La restauration des avant toits, abouts de pannes, chevrons, consoles en bois existants conservés
• La réfection des avant-toits et zinguerie neuve (gouttières et descentes).

Concernant les interventions sur ce patrimoine bâti existant, il est fortement suggéré que ce soit un 
architecte du patrimoine qui gère le maintien ou la reconstruction de ce patrimoine (façades). 
Le reste du (des) projet(s) pourra être porté par un architecte n’ayant pas de diplôme ou de spécialisation  
en bâti ancien et patrimonial, mais ayant des références de projets réalisés en secteurs protégés et ayant 
une grande sensibilité du patrimoine végétal et à l’esprit des lieux. 

• La démolition complète de la construction concernée par la « protection patrimoniale » n’est pas 
autorisée, sauf dans le cas où elle fait l’objet d’un péril avéré, prouvé par des diagnostics et interventions 
« d’hommes de l’art »

• Extensions, 
changement 
d’usage et 
constructions 
neuves

• Les extensions mesurées sont autorisées à condition de s’intégrer harmonieusement au bâti existant et 
dans le contexte boisé. 

• Elles peuvent présenter une expression architecturale contemporaine dès lors qu’un dialogue cohérent 
soit établi avec la composition, la volumétrie, les matériaux et les teintes des bâtis conservés ou 
reconstruits à l’identique.

• Aucune extension ou construction neuve qui aurait pour effet de masquer la façade sud, ne sont pas 
envisageables. 

• Les annexes ou bâti complémentaires peuvent adopter une écriture architecturale contemporaine, sous 
réserve d’une cohérence d’ensemble avec le bâti principal, notamment dans les proportions, la 
volumétrie, les matériaux ou les teintes employés

Surélévation Possible uniquement sur les ailes Est et Ouest et sur les extensions, sous réserve de ne pas dépasser la 
hauteur du volume principal et sous réserve d’une cohérence de traitement architectural.

Clôtures et haies / 
espaces extérieurs

• Le caractère forestier du site doit être conservé par le maintien et le confortement du couvert boisé. 
L’utilisation des essences d’arbres endémiques, la conservation et la mise en valeur des arbres 
remarquables est demandée.

• Les aménagements extérieurs devront maintenir le caractère « naturel » des lieux 

• Préservation de sols existants et perméables. Limiter au maximum l’imperméabilisation des sols avec la 
réalisation de cheminements et de constructions ou surface de stationnement et voirie de desserte. 

• Les équipements liés à la fréquentation ( barrières, clôtures, signalétique) doivent être discrets, 
réversibles, en bois ou métal non peint

• L’ensemble du traitement paysager doit participer à la mise en valeur du patrimoine bâti par le végétal.

Nord Sud
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